
L’annonce de l’Evangile, la vie, l’action et la doctrine sociales 
de l’Eglise.

Il n’y a pas, d’un côté, l’annonce de l’Evangile par les baptisés, et de l’autre 
leur engagement social. La même personne, saisie par l’amour du Christ, vit 
dans un monde donné et appartient à une société donnée : c’est là qu’il (elle) est 
appelé(e) à vivre sa foi et à la traduire en actes : « celui qui dit qu’il aime Dieu 
et qui n’aime pas son prochain est un menteur». Il ne reçoit pas seulement l’état 
du monde et de la société mais il contribue avec ses frères à le construire, à 
l’améliorer,  à  l’humaniser.  Il  dispose pour  cela  de  son intelligence  et  de sa 
liberté, faites pour comprendre le bien commun et le servir. Il est éclairé et 
stimulé par l’Evangile, c’est-à-dire principalement les béatitudes et l’exemple du 
Christ lui-même et de Son Eglise. 

La grâce de Dieu, la force de l’Esprit ne nous sont pas donnés pour notre 
confort personnel, fût-il spirituel (faussement), mais pour prendre sa part à la 
gérance du monde, du cosmos. Si nous ne le faisons pas, ce n’est pas en homme 
et  en  femme  que  nous  nous  comportons,  mais  en  numéro,  en  esclave,  en 
perpétuel  assisté.  Le chrétien  ne  se  contente  pas  d’être  le  poil  à  gratter  qui 
rappelle à notre société qu’on ne peut se satisfaire de parler (et souvent très mal) 
des immigrés, des chômeurs, et d’autres réalités ; il est appelé à poser des actes, 
souvent modestes, mais souvent aussi spectaculaires, en avance sur son temps. 
On oublie un peu vite que saint Vincent de Paul et Ozanam, Mère Teresa, ont 
mis les mains à l’ouvrage, là où personne n’osait les mouiller auparavant. Les 
membres des associations, le plus souvent bénévoles font de même.

Notre diocèse bénéficie d’une longue et belle tradition, illustrée notamment 
dans « l’action sociale d’Ile de France » lancée par Mgr Gibier et continuée de 
façon admirable, notamment avant et après la dernière guerre. Il ne s’agit pas de 
nous  en  glorifier,  mais  d’en  rendre  grâces.  Et  aussi  et  surtout :  inventer 
aujourd’hui les formes qui conviennent sur des terrains où  on se bouscule moins 
que sur  les  plateaux de télé ;  être  des  veilleurs  et  des initiateurs  sur  le  plan 
social, aussi bien dans l’entreprise qu’au plan local, municipal.

La récente publication (Décembre 2005) du conseil pontifical Justice et paix, le 
compendium de la  doctrine  sociale  de l’Eglise nous est  offerte  comme un 
instrument  précieux,  à  travailler  et  à  faire  travailler dans  nos  paroisses, 
mouvements,  associations. Il  ne s’agit  pas d’un résumé de tous les textes du 
magistère (conciles, encycliques, textes d’évêques), qui seraient exposés les uns 
les autres par ordre logique ou chronologique. Le lecteur, sans cesse renvoyé à la 



lecture de ces grands textes, trouvera d’abord dans cet ouvrage demandé par 
Jean Paul  II,  une  réponse  à  cette  question  préalable :  pourquoi  une  doctrine 
sociale  de  l’Eglise ?  C’est-à-dire :  comment  se  rattache-t-elle  au  mystère 
d’amour de Dieu et à la révélation, quels sont ses grands principes ( justice, 
principe de subsidiarité, etc…). Et encore : pourquoi cette doctrine sociale fait-
elle au fond partie de la bonne nouvelle et de l’action pastorale de l’Eglise ? Ce 
sont  les  1ere et  3eme parties.  Dans la  deuxième partie,  plus  immédiatement 
« pratique »,  il  trouvera  une  synthèse  de  l’enseignement  de  l’Eglise  sur  la 
famille comme  cellule  de  la  société,  sur  le  travail humain,  sur  la  vie 
économique,  la  communauté  politique,  la  communauté  internationale, 
l’environnement, et la promotion de la paix. 

Jusqu’à maintenant, seuls les spécialistes avaient accès à ces repères, qui sont 
désormais disponibles et accessibles à tous. Qui n’aurait pas besoin de repères 
pour l’action ? Sans oublier que l’engagement social des chrétiens, des fidèles 
laïcs en premier lieu,  ne consiste pas d’abord à « appliquer » une doctrine 
comme on applique  une recette, mais à former son jugement, à prendre ses 
responsabilités,  et à agir en se laissant éclairer sans cesse par la lumière de la 
Vérité qu’est le Christ.
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